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Trier les restes alimentaires, ?pour quoi faire

Provence Alpes 
Agglomération 
déploie une nouvelle 
collecte pour les restes 
alimentaires !

Ça se passe à partir 
de septembre 2025, 
dans 10 communes 
du territoire :

Aiglun, L’Escale, Les Mées, 
Châteaux-Arnoux-Saint-Auban, 
Digne-les-Bains, 
Le Chaffaut-Saint-Jurson, 
Malijai, Mallemoisson, 
Peyruis et Volonne.

Le saviez-vous ? 

Les ordures ménagères que nous 
produisons (en moyenne près 
de 250 kilos/an/habitant) 
sont enfouies. Les évolutions 
réglementaires et fi nancières 
nous incitent à les réduire pour 
préserver notre environnement.

La solution ?  

Éviter de jeter 
des déchets 
valorisables ! 

Comme les emballages triés 
permettent de créer des matériaux, 
les restes alimentaires peuvent 
être transformés en une source 
d’énergie propre et peu coûteuse ! 
Mais pour cela, il faut les collecter 
et les acheminer vers une usine de 
valorisation énergétique.

Alors on compte sur vous pour 
apporter vos restes alimentaires 
dans les nouvelles bornes. 
C’est un geste simple et utile 
pour notre environnement.

• Je mets quelques 
feuilles d’essuie-tout au fond 
de mon bioseau pour le garder 
plus propre.

• Pour laver mon bioseau, 
je peux le mettre au lave-vaisselle

• Je fais un voyage utile : les bornes sont 
situées en points de collecte. Et hop ! 
J’apporte mon bioseau en même temps que 
mes emballages à trier et sacs poubelle. 

Trier les restes alimentaires, ?comment faire

Je me procure 
gratuitement un 
bioseau en mairie 
ou auprès du 
service déchets de 
Provence Alpes 
Agglomération.

En cuisinant ou après 
le repas, je mets mes 
épluchures et autres restes 
alimentaires (arêtes, 
coquilles d’œufs...) 
dans mon bioseau. 

Une fois rempli, j’apporte 
mon bioseau au point 
de collecte équipé pour 
le verser dans la borne 
prévue à cet effet.
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Trier les restes alimentaires, ?pour quoi faire

les restes alimentaires, 
que deviennent-ils ?

RESTES ALIMENTAIRES AUTORISÉS

Restes de cuisine

•Épluchures, trognons 
    et peaux d'agrumes

•Tous les fruits et légumes abîmés

•Noyaux et coques de fruits secs

•Coquilles d'œuf

•Filtres et dosettes en 
    papier de café, 
    sachets de thé, 
    feuilles infusées

•Croûtes de fromages

•Pain dur

Restes de repasRestes de cuisine Restes de viande 
ou de produits 
de la mer 

•Os, arêtes

•Coquillages 
    et crustacés

DÉCHETS INTERDITS 

Produits 
d’hygiène

•Couches

•Serviettes 
    hygiéniques

Ordures 
ménagères

•Sacs poubelle

Déchets
verts

•Herbes, 

•Feuilles,
    branches

Litières et 
cendres

•Excréments
    d’animaux
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permettent de créer des matériaux, 
les restes alimentaires peuvent 
être transformés en une source 
d’énergie propre et peu coûteuse ! 
Mais pour cela, il faut les collecter 
et les acheminer vers une usine de 
valorisation énergétique.

Alors on compte sur vous pour 
apporter vos restes alimentaires 
dans les nouvelles bornes. 
C’est un geste simple et utile 
pour notre environnement.

Les restes alimentaires sont 
d’abord acheminés vers un 
biodéconditionneur pour la 
première phase de traitement. 
Cette étape permet d’obtenir 
une matière organique propre, 
prête à être valorisée par 
méthanisation pour produire de 
l’énergie sous forme de biogaz.

Comment ça marche ?

La méthanisation consiste à faire 
fermenter les restes alimentaires, pour 
créer du biogaz mais aussi de l’engrais 
issu du digestat, la matière résiduelle 
de l’opération. Rien ne se perd !
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Pour plus d’informations : 

Provence Alpes Agglomération gère 
la prévention et la collecte des déchets 
pour les 46 communes de son territoire. 
Ensemble, agglomération et communes 
s’engagent dans une politique de 
réduction des déchets ambitieuse. 
L’objectif est de maîtriser les impacts 
écologiques et fi nanciers. Pour réussir, 
nous avons besoin de la participation de 
tous les habitants et acteurs du territoire ! 

Alors, trions mieux, jetons moins, 
c’est notre nouvelle nature !
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zerodechet@provencealpesagglo.fr 
www.provencealpesagglo.fr

 Distribution 

 gratuite 
 de bioseaux 

En mairie à partir 
de septembre 
2025 !

Provence Alpes Agglomération

  BP 90153 – 4 Rue Klein
04990 Digne-les-Bains 
cedex

 04 92 32 05 05

Partenaires et fi nanceurs :




